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Inventiva annonce la reprise des négociations de ses actions 
ordinaires sur Euronext Paris 

 
Daix (France), New York City (New York, États-Unis), le 13 novembre 2025 – Inventiva (Euronext Paris et 
Nasdaq : IVA) (« Inventiva » ou la « Société »), société biopharmaceutique spécialisée dans le développement de 
thérapies orales pour le traitement de la stéatohépatite associée à un dysfonctionnement métabolique 
(« MASH »), a annoncé la reprise des négociations de ses actions ordinaires sur le marché réglementé de Euronext 
à Paris aujourd’hui à compter de 16h30 (CET).  

La négociation des actions ordinaires de la Société a été suspendue, à la demande de la Société, le 13 novembre 
2025 à partir de 9h00 (CET), dans le cadre de l'offre au public aux États-Unis uniquement précédemment annoncée 
par la Société de nouvelles American Depositary Shares, chacune représentant une nouvelle action ordinaire de 
la Société d'une valeur nominale de 0,01 € (l'« Offre »), afin de permettre la confirmation des allocations aux 
investisseurs et l’annonce des modalités définitives de l’Offre. 

 
À propos d'Inventiva  
 
Inventiva est une société biopharmaceutique spécialisée dans la recherche et développement de petites 
molécules administrées par voie orale pour le traitement de patients atteints de la MASH. La Société évalue 
actuellement le Lanifibranor dans le cadre de l’étude clinique pivot de phase 3 pour le traitement de patients 
adultes atteints de la MASH, une maladie hépatique chronique courante et progressive. 
 
Inventiva est une société cotée sur le compartiment B du marché réglementé d'Euronext Paris (symbole : IVA, 
ISIN : FR0013233012) et sur le Nasdaq Global Market aux Etats-Unis (symbole : IVA). www.inventivapharma.com  
 
http://www.inventivapharma.com     
 
Contacts  
 
Inventiva 
Pascaline Clerc 
EVP of Global External Affairs 
media@inventivapharma.com 
+1 202 499 8937 

Brunswick Group 
Tristan Roquet Montegon / 
Aude Lepreux / 
Julia Cailleteau 
Media relations 
inventiva@brunswickgroup.com 
+33 1 53 96 83 83 

ICR Healthcare 
Patricia L. Bank 
Investor relations 
patti.bank@icrhealthcare.com 

    +1 415 513-1284 

      

 
Note spéciale aux déclarations prospectives 
 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives relatives à la suspension du cours attendue. Bien 
que la Société considère que ses projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces déclarations 
prospectives peuvent être remises en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes, ce qui pourrait donner 
lieu à des résultats substantiellement différents de ceux décrits, induits ou anticipés dans lesdites déclarations 
prospectives. 
 
Sous réserve de la réglementation applicable, la Société ne prend aucun engagement de mise à jour ou de révision 
des informations contenues dans ce communiqué. Le présent communiqué de presse a été rédigé en français et en 
anglais. En cas de divergence entre les deux textes, la version française prévaudra. 
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Le présent communiqué de presse ne constitue pas une offre de vente ou la sollicitation d'une offre d'achat de 
titres dans une quelconque juridiction, et ne doit pas constituer une offre, une sollicitation ou une vente dans une 
quelconque juridiction dans laquelle une telle offre, sollicitation ou vente serait illégale avant l'enregistrement ou 
la qualification en vertu des lois sur les valeurs mobilières de cette juridiction. 
 
La diffusion de ce document peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes 
en possession du présent document doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. 
 
France 
 
Les valeurs mobilières offertes dans le cadre de l’Offre n'ont pas été et ne seront pas offertes ou vendues au public 
en France (à l'exception des offres au public définies à l'article L.411-2 1° du Code monétaire et financier). 
 
Les valeurs mobilières offertes dans le cadre de l’Offre ne peuvent être offertes ou vendues en France en application 
de l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier qu'à des investisseurs qualifiés (tel que ce terme est défini à 
l'article 2(e) du Règlement Prospectus) agissant pour leur propre compte, et conformément aux articles L. 411-1, 
L. 411-2 et D. 411-2 à D.411- 4 du Code monétaire et financier. 
 
Ce communiqué n'est ni une publicité ni un prospectus au sens du Règlement Prospectus. 
 
Espace économique européen 
 
S'agissant des États membres de l'Espace économique européen (chacun, un « État membre »), aucune offre au 
public de valeurs mobilières ne peut être faite dans cet État membre si ce n'est :  
 

- à toute personne morale qui est un « investisseur qualifié » au sens du Règlement Prospectus ; 
- à moins de 150 personnes physiques ou morales (autres qu'un investisseur qualifié au sens du Règlement 

Prospectus), sous réserve de l'obtention de l'accord préalable des représentants des agents de placement 
pour une telle offre ; ou  

- dans toute autre circonstance relevant de l'article 1(4) du Règlement Prospectus, à condition qu'aucune 
offre de valeurs mobilières ne nous oblige ou n'oblige un agent de placement à publier un prospectus 
conformément à l'article 3 du Règlement Prospectus ou à réaliser un supplément au prospectus 
conformément à l'article 23 du Règlement Prospectus et que chaque personne qui acquiert initialement 
des actions ou à qui une offre est faite soit réputée avoir représenté, reconnu et convenu avec chacun des 
agents de placement et la Société qu'elle est un « investisseur qualifié » tel que défini dans le Règlement 
Prospectus 

 
Aux fins de la présente disposition, l'expression « offre au public » concernant toute valeur mobilière dans tout 
État membre signifie la communication, sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit, présentant une 
information suffisante sur les conditions de l'offre et sur toutes valeurs mobilières à offrir, de manière à permettre 
à un investisseur de décider d'acheter toute action ordinaire. 
 
Royaume-Uni 
 
Ce document n'est distribué et ne s'adresse qu'aux personnes établies au Royaume-Uni qui (i) sont des 
« professionnels de l'investissement » au sens de l'article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 
(Financial Promotion) Order 2005 (tel que modifié, l' « Ordonnance »), (ii) sont des personnes relevant de l'article 
49(2)(a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations, etc. ») de l'Ordonnance, ou (iii) sont des 
personnes auxquelles une invitation ou une incitation à s'engager dans une activité d'investissement (au sens de 
l'article 21 du Financial Services and Markets Act 2000) en rapport avec l'émission ou la vente de valeurs mobilières 
peut être légalement communiquée ou faire l'objet d'une communication (toutes ces personnes étant désignées 
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 comme « Personnes Concernées »). Ce document s'adresse uniquement aux Personnes Concernées et ne doit pas 
être utilisé ou invoqué par des personnes qui ne sont pas des Personnes Concernées. Tout investissement ou activité 
d'investissement auquel ce document se rapporte n'est accessible qu'aux Personnes Concernées et ne sera réalisé 
qu'avec des Personnes Concernées. 
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